Annexe 6 – Formations de la Police

1. Toutes les formations dispensées au sein des services de police sont réglementées à travers l’élaboration d’un dossier d’agrément complet et précédé d’une analyse des besoins, qui en fixe par exemple le programme (contenu, cohérence par rapport à d’autres formations, durée), l’approche et la méthode pédagogiques, les objectifs, le personnel enseignant, le public cible, les moyens… Ce dossier d’agrément est soumis à l’approbation des autorités compétentes et sert de base pour l’évaluation du processus de formation, dont la qualité est contrôlée et améliorée de manière continue.
2. De manière plus générale, la formation du personnel des services de police fait l’objet d’un « plan annuel de formation », conformément au prescrit de l'arrêté royal du 6 avril 2008 relatif aux standards de qualité, aux normes pédagogiques et d'encadrement des écoles de police et au collège des directeurs des écoles de police. Ce plan permet d'orienter l'opérationnalisation de l'offre de formation et d’identifier les thèmes prioritaires en formation pour la police à privilégier lors du développement des compétences des membres du personnel. Il est validé au niveau ministériel.
3. Un rapport annuel des activités de formation est également rédigé, conformément au prescrit de l’arrêté royal susmentionné.
4. [bookmark: _GoBack]Voici quelques exemples de formations portant, notamment, sur les droits de l’Homme et la non-discrimination mises en place par les services de police :
· Formation « Salduz » (dans le cadre de la loi « Salduz » du 13 août 2011 relative à la consultation et l’assistance d’un avocat);
· Formation « policier de référence en charge des faits de discrimination et des délits et crimes de haine » (dans le cadre de la Circulaire du Collège des procureurs généraux COL 13/2013) ;
· Formation « Holocauste, police et droits de l’Homme » (en collaboration avec la Caserne Dossin) : (vise à renforcer la formation et la sensibilisation des policiers aux questions de citoyenneté, aux valeurs démocratiques et à la défense des libertés individuelles et des droits de l’Homme, aux questions d’exclusion, de xénophobie, du pouvoir de la masse et de l’importance de penser de façon autonome) ;
· Formation « Behaviour Detection Officer ») (met l’accent sur l’interdiction du profilage ethnique et le respect absolu des droits fondamentaux dans le travail policier et vise à enseigner comment évaluer les situations sur base de critères objectifs).
5. Une amélioration qualitative est apportée à la formation policière en matière de droits fondamentaux. Celle-ci se traduit notamment par une collaboration étroite avec des partenaires externes tels qu’Unia, qui met son expertise à la disposition des services de police entre autres en dispensant certaines de ces formations, et par la mise d’un accent spécifique sur les situations professionnelles réelles rencontrées par les services de police (travail sur les comportements, les perceptions et les attitudes). Il importe, en effet, que la théorie et la pratique soient liées l'une à l'autre et que les droits fondamentaux soient abordés d’un point de vue concret, proche de la réalité de terrain.

